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N° DEC_2022_06

DÉCISION DU MAIRE

Le Maire,

Vu l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales,
Vu  la  délibération  n°  DEL_2020_018  du  Conseil  municipal  du  25  mai  2020  portant
délégations de pouvoir au Maire,
Vu  la  délibération  n°  DEL_2021_031  du  Conseil  municipal  du  29  mars  2021  portant
modification technique de la délibération n° DEL_2020_018 du 25 mai 2020,
  
Considérant l’appel à projet « C’est mon patrimoine ! » porté par le Ministère de la Culture,
Considérant  l’engagement  de  la  Ville  de  Chenôve  au  titre  de  l’éducation  artistique  et
culturelle.

DÉCIDE

Article unique     :   

Une demande de subvention de 7 000 € est sollicitée à la Direction Régionale des Affaires
Culturelles de Bourgogne-Franche-Comté au titre du dispositif « C’est mon patrimoine ! »,
édition 2022.

La présente décision sera inscrite au registre des délibérations de la commune.

Communication sera donnée au conseil municipal lors de sa prochaine réunion.
Ampliation en sera  adressée à Monsieur le Préfet de la Côte-d’Or.

Fait à CHENÔVE,

#signature#

1/1

Signé électroniquement par : Thierry FALCONNET
Date de signature : 03/03/2022
Qualité : Maire



N° DEC_2022_07

DÉCISION DU MAIRE

Le Maire,

Vu l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales,
Vu  la  délibération  n°  DEL_2020_018  du  Conseil  municipal  du  25  mai  2020  portant
délégations de pouvoir au Maire,
Vu  la  délibération  n°  DEL_2021_031  du  Conseil  municipal  du  29  mars  2021  portant
modification technique de la délibération n° DEL_2020_018 du 25 mai 2020,
Vu la délibération n° DEL_2021_008 du 1er février 2021 « Saison culturelle – Mise à jour des
conditions générales de vente des billets de la saison culturelle et des conditions générales
de vente en ligne ».

Considérant que chaque 8 mars, la ville de Chenôve s’engage pleinement dans le cadre de
la journée internationale du droit des femmes,
Considérant l’accueil du spectacle Incandescences au Cèdre le 8 mars à 20h00,
Considérant le souhait de la municipalité de mettre à l’honneur les femmes agents de la
collectivité dans le cadre des célébrations du 8 mars.

DÉCIDE

Article unique     :  

D’accorder  la  gratuité  aux  agents  de  la  communes,  titulaires  et  contractuels,  à  la
représentation du 8 mars 2022. 

La présente décision sera inscrite au registre des délibérations de la commune.

Communication sera donnée au Conseil municipal lors de sa prochaine réunion.
Ampliation en sera adressée à Monsieur le Préfet de la Côte-d’Or.

Fait à CHENÔVE,

#signature#

1/1

Signé électroniquement par : Thierry FALCONNET
Date de signature : 09/03/2022
Qualité : Maire



N° DEC_2022_08

DÉCISION DU MAIRE

Le Maire,

Vu l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales,
Vu  la  délibération  n°  DEL_2020_018  du  Conseil  municipal  du  25  mai  2020  portant
délégations de pouvoir au Maire,
Vu  la  délibération  n°  DEL_2021_031  du  Conseil  municipal  du  29  mars  2021  portant
modification technique de la délibération n° DEL_2020_018 du Conseil municipal du 25 mai
2020,

Considérant que la commune consent une occupation précaire des locaux sis 119 rue de
Marsannay à Chenôve (21300),
Considérant  qu’il  relève  notamment  de  la  compétence  du  Maire,  dans  les  limites
déterminées par le Conseil municipal, de décider du louage de choses.

DÉCIDE

Article 1     :  

D’autoriser l’association AROEVEN à occuper le bien ci-dessus désigné, pour la période
allant du 13 avril 2022 au 31 décembre 2022.

Article 2     :  

De fixer le montant de la redevance mensuelle à 415 €.

Article 3     :  

Une convention entre la ville de Chenôve et l’association AROEVEN, signée le 7 mars 2022,
constate cette mise à disposition.

Article 4     :  

Monsieur  le Maire et  le service de gestion comptable  de Dijon métropole sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision.

La présente décision sera inscrite au registre des délibérations de la commune.

Communication sera donnée au Conseil municipal lors de sa prochaine réunion.
Ampliation en sera adressée à Monsieur le Préfet de la Côte-d’Or.
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Fait à CHENÔVE,

#signature#
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Signé électroniquement par : Thierry FALCONNET
Date de signature : 16/03/2022
Qualité : Maire















N° DEC_2022_09

DÉCISION DU MAIRE

Le Maire,

Vu l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales,
Vu  la  délibération  n°  DEL_2020_018  du  Conseil  municipal  du  25  mai  2020  portant
délégations de pouvoir au Maire,
Vu  la  délibération  n°  DEL_2021_031  du  Conseil  municipal  du  29  mars  2021  portant
modification technique de la délibération n° DEL_2020_018 du 25 mai 2020,
Vu l’appel de la décision du juge judiciaire - Sociétés PASSION AUTOMOBILES MOTORS
(KIA) ESPACE PREMIUM HONDA / ESPACE PREMIUM SPORT PORSCHE                    
  
Considérant qu’y a lieu de faire valoir les droits de la commune en défense.

DÉCIDE

Article 1     :   

De défendre les intérêts de la commune dans le cadre de la procédure visée ci-dessus.

Article 2     :   

De désigner, pour représenter la commune dans ce contentieux :
• Maître Béatrice ARNOULD, Avocate au barreau de Lyon, ayant son cabinet 163 rue

Duguesclin 69006 LYON,
• Maître  CHAGUÉ-GERBAY,   Avocate  au  barreau  de  Dijon,  ayant  son  cabinet  4

boulevard Georges Clemenceau, 21000 DIJON.

La présente décision sera inscrite au registre des délibérations de la commune.

Communication sera donnée au conseil municipal lors de sa prochaine réunion.
Ampliation en sera  adressée à Monsieur le Préfet de la Côte-d’Or.

Fait à CHENÔVE,

#signature#

1/1

Signé électroniquement par : Thierry FALCONNET
Date de signature : 28/03/2022
Qualité : Maire


